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Pourquoi chanter en français ? Est-ce encore une langue qui
résonne dans le monde et chez les jeunes ?

Chanter en français ?

YAN PAUCHARD
X @yanpauchard  

Malgré sa position au cœur du continent, le 
pays demeure mal connecté au réseau ferro-
viaire européen, en particulier la Suisse occiden-
tale. Des liaisons aussi stratégiques que Genève-
Lyon, Lausanne/Neuchâtel-Paris ou encore celles 
en direction de Milan sont à la peine, entre 
infrastructures vieillissantes et insuffisances de 
train. C’est le constat de différents conseillers 
nationaux romands, qui ont décidé de mettre la 
pression sur le Conseil fédéral déposant chacun 
une motion identique. Elle demande «la réouver-
ture de la loi sur le raccordement au réseau euro-
péen des trains à haute performance (LRGV)».

Du PS à l’UDC, une unité visible
«La question peut paraître technique, mais 

cette loi est d’une importance cruciale, plaide 
la Verte genevoise Delphine Klopfenstein Brog-
gini, qui porte le projet. Concrètement, la LRGV 
a été fermée en 2022, après un engagement de 1 
milliard de francs. Nous demandons aujourd’hui 
donc sa réouverture avec des financements pour 
de nouveaux projets.» 

Une demande qui tombe dans un contexte de 
fortes restrictions budgétaires. «Sur plusieurs 
liaisons, on pourrait faire beaucoup avec peu 
de moyens, se défend l’écologiste. Sur la ligne 
Lyon-Genève, où les gens se retrouvent souvent 
à voyager debout, il suffirait de rajouter du maté-

riel roulant et d’étendre les horaires, pour obte-
nir de nettes améliorations.»

La motion a été déposée par des élus de tout 
bord politique: la socialiste vaudoise Brenda 
Tuosto, le Centriste valaisan Benjamin Roduit, 
le PLR neuchâtelois Damien Cottier, ainsi que 
l’UDC vaudois Yvan Pahud. «La problématique 
est bien évidemment nationale, nous avons d’ail-
leurs évoqué dans notre motion les lignes Luga-
no-Milan et Bâle-Strasbourg, mais l’objectif était 
de montrer un front romand sur ces enjeux fer-
roviaires, souligne Delphine Klopfenstein Brog-
gini. C’était important que cette unité soit visible, 
prouvant que nous pouvions dépasser nos inté-
rêts régionalistes pour défendre la Suisse occi-
dentale dans son entier.»

L’aspect interpartis de l’action est salué par 
Damien Cottier, également président de l’asso-
ciation OuestRail. «L’enjeu est primordial pour 
nos régions transfrontalières, notamment sur 
le plan économique avec des liaisons sur des 
grands centres comme Lyon ou Milan», relève 
le Neuchâtelois, qui observe que les lignes à haute 
vitesse ont tendance à contourner la Suisse: «Le 
réseau grandes lignes, nationales et internatio-
nales, c’est l’ossature du rail. Aujourd’hui, l’Of-
fice fédéral des transports privilégie les réseaux 
urbains, les lignes entre agglomérations. Il faut 
pouvoir changer les priorités.»

Concurrence avec l’avion
«Un meilleur raccordement avec le réseau fer-

roviaire international est le seul moyen pour le 
rail de concurrencer véritablement l’avion, dans 
une optique de réduction des émissions de CO2», 
plaide enfin Brenda Tuosto, qui s’était déjà mobi-
lisée en mai dernier contre l’interruption de la 
liaison entre Bâle et Amsterdam. ■

TRANSPORT  Le raccordement avec le réseau de 
trains français ou italiens ne cesse de se dégrader. 
Face à ce constat, des parlementaires des cinq 
grands partis ont demandé hier au Conseil fédéral 
de s’engager pour améliorer la situation

Front romand pour les liaisons 
ferroviaires vers Paris, Lyon et Milan

PHILIPPE BOEGLIN, BERNE
X @BoeglinP  

A l’heure où le Conseil fédéral et 
ses ministres Albert Rösti (UDC) et 
Karin Keller-Sutter (PLR) tiennent 
à sabrer dans l’aide indirecte à la 
presse, le Conseil national a donné 
hier un coup de gouvernail dans 
l’autre sens. Il a adopté une initia-
tive parlementaire par 126 voix à 61 
afin d’accroître le soutien financier 
aux journaux et magazines. A part 
l’UDC, tous les partis ont majoritai-
rement dit oui.

Dans la foulée, le Conseil natio-
nal a approuvé deux motions, l’une 
pour créer une enveloppe pour les 
médias électroniques, et l’autre 
afin d’étendre l’aide à la distribu-
tion matinale pour certaines publi-
cations choisissant d’autres pres-
tataires que La Poste. Le Conseil 
des Etats doit encore confirmer 
ces votes.

Les députés se sont montrés 
réceptifs au mauvais contexte éco-
nomique entourant la branche, 
sous pression en raison de la gra-
tuité de l’information sur inter-
net et des revenus publicitaires 
en baisse. Année après année, les 
groupes de presse biffent de nom-
breux postes. Une partie des élus 
s’en inquiète, comme l’a souligné 
Damien Cottier (PLR/NE), au nom 
de la commission préparatoire. «La 
commission dans sa large majorité 
a estimé que la presse n’est pas un 
bien de consommation comme les 
autres au vu de son rôle essentiel 
dans une démocratie.»

Seule la grande majorité de 
l’UDC, par la voix du Zurichois Gre-
gor Rutz, s’est opposée à tout le pro-
jet. «Nous ne devrions pas aider. Ce 
n’est pas à l’Etat de le faire. Le mar-

ché devrait régler cela tout seul. 
Les subventions provoquent tou-
jours des distorsions de concur-
rence.»

Dans un passé récent, Conseil 
fédéral et parlement ont déjà ficelé 
un paquet d’aide aux médias, mais 
la population l’a repoussé en vota-
tion en 2022. La conseillère natio-
nale Christine Bulliard-Marbach 
(Le Centre/FR) a alors remis l’ou-
vrage sur le métier, avec l’intention 
de cibler le soutien sur les médias 
locaux et régionaux, de petite et de 
moyenne taille.

Son initiative parlementaire 
n’a pas été totalement adoptée 
dans sa forme originelle. Une pre-
mière mesure a passé la rampe 
par 126 voix à 59: l’augmentation 
de 15 millions de francs par année 
pour l’aide indirecte aux journaux 
et magazines (aujourd’hui, 30 mil-
lions sont dépensés annuellement). 
L’opposition est surtout venue de 
l’UDC (avec quelques exceptions), 
et d’une partie du PLR.

Puis, sur cette lancée, les élus ont 
prévu 30 millions pour des rabais 
sur la distribution matinale en 
semaine. L’enveloppe a été accep-
tée par 96 voix à 92 et une absten-
tion, contre le trio UDC-vert’li-
béraux-PLR qui voulait rester à 
20 millions.

En revanche, la hausse de 10 mil-
lions demandée pour les titres 

des associations et des fondations 
n’a pas connu le même succès. Le 
montant en vigueur (20 millions 
annuels) a même été complète-
ment biffé par une courte majo-
rité de droite, emmenée par le PLR, 
vainqueur par 94 à 91 et 4 absten-
tions. Argument: compenser le 
relèvement de l’aide aux journaux 
et magazines, dans une période où 
l’équilibre budgétaire est plus com-
pliqué à assurer. «Ces publications 
n’ont pas la même importance pour 
la démocratie», estime Andri Sil-
berschmidt (PLR/ZH), n’hésitant 
pas à citer celle de son parti.

Limité à sept ans
Pour éviter le même échec qu’en 

votation il y a un peu plus de deux 
ans, les auteurs du texte prévoient 
cette fois-ci de limiter l’aide à sept 
ans, et de réserver les rabais de 
distribution matinale aux médias 
n’appartenant pas à de grands 
groupes de presse qui enregistrent 
de juteux bénéfices. Les bénéfi-
ciaires se recruteraient parmi les 
acteurs affichant un tirage de jour-
naux compris entre 1000 et 40 000 
exemplaires. Le Temps se situe à 
34 118 unités (source: tirage contrôlé 
REMP 2023), selon l’impressum 
publié sur son site internet.

Le volet de distribution mati-
nale exclurait les médias colla-
borant avec de grands titres et 
ayant de nombreuses pages com-
munes. Il ne s’adresse en effet pas 
aux réseaux de têtières dont le 
tirage global moyen est supérieur 
à 100 000 exemplaires.

Ministre chargé des médias, 
Albert Rösti (UDC) n’a guère connu 
la réussite. Il a avant tout fait valoir 
des motifs de rigueur budgétaire. 
«Le Conseil fédéral est avant tout 
opposé pour des raisons de poli-
tique financière», et aussi «parce 
qu’en supprimant l’aide après sept 
ans, on crée de l’insécurité, sans 
savoir ce qu’il se passera après». 
«Je le dis sur la base de mes dis-
cussions avec les éditeurs.» Il n’a 
pas été écouté. ■

Le National veut davantage 
aider la presse régionale
MÉDIAS  Les députés relèvent 
l’aide aux journaux et magazines 
de 15  millions annuels,  et 
délivrent 30 millions pour la dis-
tribution matinale en semaine. 
Le Conseil des Etats doit encore 
se prononcer

«La presse n’est 
pas un bien de 
consommation 
comme les autres 
au vu de son rôle 
essentiel dans une 
démocratie»
DAMIEN COTTIER, CONSEILLER NATIONAL 
(PLR/NE)

AÏNA SKJELLAUG

Marc Boivin, humoriste bien 
connu des Romands et président 
du Tribunal cantonal fribour-
geois, organise samedi 28  sep-
tembre les portes ouvertes de son 
établissement. L’occasion pour le 
juge cantonal de susciter l’intérêt 
des citoyens à mieux connaître le 
fonctionnement de la justice. Le 
moyen aussi pour ce membre des 
Dicodeurs de lier ses deux passions 
de l’art oratoire.

Dans quel but ouvrir les 
portes d’un Palais de justice?  
Parce que la justice est 
encore incomprise dans 
les arrêts qu’elle rend. Le niveau de 
langage d’une décision judiciaire est 
en décalage avec le niveau moyen de 
lecture du citoyen qui va la recevoir. 
Dans nos métiers, il reste très diffi-
cile de communiquer. Hier, dans le 
cadre pénal d’une affaire d’abus 
sexuel, nous avons expliqué au bout 
d’une très longue séance à un mon-
sieur qui nous est arrivé libre qu’il 
allait partir dormir le soir en prison 

pour douze ans. A chaque fois que 
l’on est amené à rendre un juge-
ment, on est susceptible de ne pas 
être compris.

Y a-t-il plus de défiance aujourd’hui, 
une tendance à remettre en question 
le travail de la justice?  Oui, je vois une 
société qui évolue vers plus d’indi-
vidualisme et donc l’illusion pour 
certains citoyens de ne plus avoir 
besoin de passer par la case «Etat» 
pour régler leur vie. Souvent, les 
personnes qui se méfient le plus de 

la justice sont celles qui ont 
tendance à la solliciter le 
plus. Elles estiment que la 
vérité judiciaire doit être 
une vérité scientifique, et 

nous de rappeler tous les jours que 
ce n’est qu’une justice des hommes.

Humoriste, talent radiophonique, 
êtes-vous l’homme providentiel pour 
vulgariser la justice auprès de la popu-
lation?  Je ne suis pas l’homme pro-
videntiel, mais cela m’intéresse 
fortement. Comment communi-
quer, au bout d’une longue procé-
dure, les yeux dans les yeux à 

quelqu’un qu’on l’envoie en prison? 
Comment verbaliser cela au mieux? 
Le fait d’évoluer dans le milieu de 
l’humour, où je pratique l’oralité et 
manie le sens du timing, du verbe 
et de l’observation, est une chose 
précieuse pour un magistrat, qui 
m’aide à sortir de ma tour d’ivoire.

Intégrer l’humour au travail accompli 
au sein d’un tribunal, est-ce chose 
possible?  Le privilège du primus inter 
pares comme je le suis en ce 
moment, c’est de colorer notre 
année de présidence. Je l’ai fait sous 
l’angle de la culture et de l’humour. 
Lors de nos portes ouvertes, nous 
proposerons au public un procès 
fictif sur la liberté d’expression. 
L’accusé et le plaignant seront incar-
nés par mes complices radiopho-
niques Nicolas Haut et Daniel Rausis 
de l’émission Les Dicodeurs et j’offi-
cierai comme juge. Je suis proche 
de Vigousse, j’écris pour eux, j’avais 
à cœur d’amener la question de la 
liberté d’expression. Car j’ai deux 
principes: on doit rire de tout – l’hu-
mour, s’il ne provoque pas, perd sa 
qualité première; par contre, la 
liberté d’expression n’est pas sans 
limites. Vous avez une liberté totale 
d’opinion, mais dès que celle-ci sort 
de votre bouche, elle peut revêtir le 
caractère d’un acte délictuel s’il y a 
injure, diffamation ou incitation à 
la haine. C’est à vous de faire en 
sorte que votre gag, même le plus 
horrible, ne rentre pas dans ces caté-
gories. ■

FRIBOURG  Les portes ouvertes 
de ce week-end au Tribunal can-
tonal visent à rendre les décisions 
de justice plus compréhensibles, 
selon son président Marc Boivin. 
Un procès pénal fictif, question-
nant la liberté d’expression, sera 
proposé sous forme de prestation 
humoristique

«Le prétoire est un théâtre de vie»

INTERVIEW

MARC BOIVIN
JUGE CANTONAL  
ET HUMORISTE 


